
 

 

 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

/ 

Délibération n° 2025D42 

 
 
Le Conseil d’administration, convoqué le 28 mai 2025, s’est réuni en séance ordinaire, à l’Espace 
France Services : 26 Rue Georges Clemenceau - 85670 Palluau, le 4 juin 2025 à 19h30, sous la présidence 
de Guy PLISSONNEAU. 
 
Etaient présents : 

  

 

 
 

 

 

OBJET : Modification de l’affectation des résultats du budget annexe EHPAD Les Glycines du CIAS 
Vie et Boulogne  
 
Vu l’instruction budgétaire et comptable M22,  
 
Vu l’ERRD modifié de l’exercice 2024 de l’EHPAD Les Glycines,  

 



 

 
 

Par adoption des motifs exposés par le Président et après en avoir délibéré, le Conseil 

d’administration décide à l’unanimité : 

 

• D’approuver le résultat d’exploitation de     -42 288.02 €  

• De modifier l’affectation des résultats comme suit :  
o Section d’HEB – EXCEDENT – 21 957.99€ en report à nouveau excédentaire au compte 11031 

o Section DEP-SOIN – EXCEDENT – 249 021.84 € en report à nouveau excédentaire au compte 

11032 pour 249 021.84€  
….. 

Pour copie conforme au registre 
Le 5 juin deux mille vingt-cinq, 
 Le Président, 
 Guy PLISSONNEAU  

 
#signature# 
Acte publié sur le site internet Vie et Boulogne le 30 juin. 
Le Président certifie, sous sa responsabilité, le caractère 
exécutoire de cet acte et informe qu’il peut faire l’objet d’un 
recours auprès du Tribunal Administratif de Nantes dans un délai 
de deux mois à compter de sa publication et de sa transmission 
aux services de l’Etat. 

I - SECTION D'EXPLOITATION Délibération votée en 2025 portant sur

l'affectation des résultats de 2024

Les résultats à affecter se présentent comme suit : HÉBERGEMENT DÉPENDANCE ET 

SOINS

TOTAL

GÉNÉRAL

613 257,01 554 664,91 1 167 921,92 

591 946,45 533 687,45 1 125 633,90 

Excédent

Déficit -21 310,56 -20 977,46 

Excédent 43 268,55 269 999,30 313 267,85 

Déficit (-) 0,00 0,00 0,00 

Excédent 21 957,99 249 021,84 270 979,83 

Déficit 0,00 0,00 0,00 

L'affectation de l'excédent  est la suivante : HÉBERGEMENT DÉPENDANCE ET 

SOINS

TOTAL

GÉNÉRAL

0,00 

 0,00 

0,00 

0,00 

21 957,99 249 021,84 270 979,83 

Total affecté 21 957,99 249 021,84 270 979,83 

L'affectation du déficit  est la suivante : HÉBERGEMENT DÉPENDANCE ET 

SOINS

TOTAL

GÉNÉRAL

0,00 

0,00 

0,00 

Total affecté 0,00 0,00 0,00 

en réserve de trésorerie sur  2025 (N+1) (compte 10685) 

en report à nouveau excédentaire 2025 (N+1) (compte 110)

par reprise sur le report à nouveau excedentaire en 2025 (N+1)   (compte 

110) 

par reprise sur la réserve de compensation en 2025 (N+1) (compte 10686) 

en report à nouveau déficitaire sur l'année 2025 (N+1) (compte 119) 

Résultat au 31/12/2024 à affecter

AFFECTATION :

en priorité à l'apurement des déficits antérieurs sur 2025 (N+1) (compte 

119) 

en investissement sur 2025 (N+1) (compte 10682) 

en réserve de compensation des charges d'amortissement relatif à des 

équipements de mise aux normes de sécurité sur 2025 (N+1) (compte 

10687) => en négatif si reprise pour doter le report à nouveau au 110 

en réserve de compensation sur 2025 (N+1) (compte 10686) 

Total des mandats émis en 2024

Total des titres émis en 2024

Résultat de l'exercice 2024 -42 288,02 

solde compte 110 ou 119 en BS au CDG 2024


		2025-06-06T08:40:57+0200
	Vendée
	Président du CIAS Vie et Boulogne




